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Pour ceux (il y en a?) n'ayant pas suivi les épisodes précédents, Une partie de Wikileaks était hébergé sur un serveur de OVH (perso, je l'ai jamais vu marcher, mais bon, l'info a été reprise partout). Notre cher ministre ne voulant pas suivre la procédure classique dans un état de droit c'est à dire respecter la loi, OVH s'est retrouvé un peu sous pression, et a donc demandé à la justice (lui!) son avis.



Et la réponse est donc tombée, pour résumer : OVH n'a aucune légitimité à demander à la justice son avis, tout comme il faut un bon gros débat contradictoire pour savoir si OVH doit fermer le site ou pas, bref, on est très loin du truc "mais c'est évident, c'est criminel, on ne doit pas aider des criminels" de Mr Besson (comme par hasard...). Et c'est ce qui était attendu! OVH peut (et doit par contrat!) donc continuer à assurer le service tant qu'une personne légitime ne demande pas son retrait ET qu'un juge a validé la demande. Amazon et Paypal, si vous me lisez, prenez-en de la graine...



Mr Besson est donc prié de faire comme tout le monde : suivre la loi pour demander le retrait / l’interdiction / ce qu'il a envie (ben oui, il y a des lois avec des procédures bien précises pour ça) et accepter la réponse du juge (sont chiant ces juges vraiment)



Et une victoire pour l'état de droit, et une défaite pour le gouvernement, une...



Le mail d'OVH plus précis :

http://forum.ovh.com/showthread.php?t=65710
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